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DIABETE TYPE 1 AIDE de la tierce personne

Par claudius, le 27/02/2011 à 21:12

Bonsoir

Une maman ayant un enfant atteint d'un diabéte de type 1 peut-elle prétendre a l'aide de la
tierce personne ou autre?
mERCI
cLAUDE

Par Domil, le 27/02/2011 à 21:20

L'enfant a-t-il un taux d'invalidité ? Les parents touchent l'AEH ?

Par claudius, le 27/02/2011 à 21:26

Bonsoir DOMI
Merci de votre réponse expresse.
Ama connaissance non, le médecin lui a mis une pompe qui distribue l'insuline, mais c'est la
Maman qui effectue ces actes par anestésie locale et qui change le produit de la
pompe.L'enfant 9 ans.
Que veut dire AEH
MERCI
Claude

Par claudius, le 27/02/2011 à 21:28

Je pense que ce doit etre l'allocation enfant handicapé.Ou fait-on ces démarches.
Merci

Par Domil, le 27/02/2011 à 22:32

Il faut avoir le dossier à remplir (vous le demandez à la CAF par courrier ou le CCAS doit en



avoir).
Pourquoi le médecin ne prescrit-il pas des actes d'infimières à domicile ?
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